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ENERGIE
Quelle politique française pour la 

prochaine législature?

Objectifs et limites de l’ouverture
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Objectifs de la construction du marché 
intérieur de l’électricité

• Efficacité économique due à la suppression 
des monopoles autres que naturels

• Liberté rendue - aux consommateurs 

(meilleur rapport qualité/prix) 

- aux fournisseurs

• Sécurité d’approvisionnement améliorée par 
le décloisonnement des marchés.
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La situation en France

• Un marché  ouvert légalement a minima à   
la concurrence

• Dans cette limite, une ouverture réelle …

•… compatible avec un service public défini    
par la loi
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La réalisation effective du marché unique 
européen ouvert à la concurrence (1)

Un marché unique exige :

• dans chaque état membre,
- l’Accès des Tiers aux Réseaux régulé (ATR)
- un régulateur sectoriel
- la neutralité des gestionnaires de réseaux

• entre états membres, une circulation de l’électricité
aussi fluide qu’à l’intérieur de chaque état membre
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Pas de prix supplémentaire
Prix facturés en supplément de l’énergie 
(20 à 30 €/MWh) et du transport (3 à 5 €/MWh) 
pour des exportations depuis la France

« Congestion »
Enchères
Taxe à l’exportation
Garantia de potencia
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Sur le marché européen en 2002

Prix d’export : 2,5 €/MWh
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Prix d’export : 0 €/MWh

Sur un véritable marché unique



6
Sénat  26 juin 2002

Pas de prix supplémentaire
Prix facturés en supplément de l’énergie 
(20 à 30 €/MWh) et du transport (3 à 5 €/MWh) 
pour des exportations depuis l’Allemagne

« Congestion »
Enchères
Taxe à l’exportation

DK
D

E

I

A

GB

F

P

B

D

NL

19 €/MWh

Prix d’export : 2,5 €/MWh

Prix d’export : 5 €/MWh

Sur le marché européen 
en 2002
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Sur un véritable marché unique
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La réalisation effective du marché unique 
européen ouvert à la concurrence (2)

• Faire tomber les barrières au commerce intra  européen :

- développer en priorité la capacité des 
interconnexions internationales 

- supprimer les quasi péages aux frontières

Des projets de directive sont encore en 
discussion 
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Réflexion pour l’avenir

• En France, la seule concurrence significative ne peut 
venir que d’Europe

• Les consommateurs et les opérateurs français ont 
tout à gagner à une entrée résolue dans un vrai 
marché unique européen de l’électricité.
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